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1 PREAMBULE 

1.1 Contexte 

Dans le cadre du PAPI (programme d’actions de prévention des inondations) Gave de Pau amont, 
le PLVG (Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves) a défini un programme d’actions liés au 
fonctionnement des cours d’eau et à la prévention des inondations. 

 

Deux actions du programme ont amené le PLVG à lancer la présente étude :  

 Action 1-6 : Elaboration d’un modèle numérique 2D entre Villelongue et Saint-Pé-de-Bigorre ; 

 Action 6-2 : Etude pour vérifier l’utilité et la faisabilité de considérer la Voie Verte des Gaves 

comme un ouvrage de protection hydraulique avec analyse des zones d’expansion des crues 

potentielles en réalisant une analyse multicritère. 

 

Ancienne voie ferrée longeant le Gave de Pau, la Voie Verte des Gaves a été transférée de la 
SNCF au PLVG en 1999, qui l’a converti en piste cyclable.  

  
Figure 1 : Présentation de la Voie Verte à son extrémité amont 

Ses dimensions conséquentes (4m en crête, 4 à 10 m en base), sa position en limite d’espace 
de mobilité du Gave et la présence de nombreux ouvrages de transparence hydraulique pour les 
affluents du Gave font que le PLVG souhaite étudier la possibilité d’utiliser cette Voie Verte 
comme un ouvrage de protection contre les crues à part entière (modification des modes de 
gestion des ouvrages mobiles, abaissement ou surélévation de tronçons de la chaussée, …), tout 
en assurant une homogénéité avec des études menées en parallèle pour protéger la ville de 
Lourdes, en aval de la piste et d’aménagement du lac des Gaves, dans l’amont du secteur. 

 

Au-delà de l’aspect purement technique (hydrologie, hydraulique, géotechnique), une partie 
majeure de l’étude consiste à réaliser l’Analyse Multi Critères des scénarios d’aménagements à 
tester. En effet, en comparant les dégâts par fréquence d’apparition (tel débit tous les X ans) 
avant et après aménagement, la rentabilité financière, et donc la pertinence de l’aménagement, 
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peuvent être quantifiées, pour servir d’aide à la décision, tant pour les techniciens qu’élus et 
financeurs. 

1.2 Zone d’étude 

Les communes des Hautes Pyrénées (65) comprises dans la zone d’étude sont :  

 Adast 

 Agos-Vidalos 

 Argelès-Gazost 

 Aspin-En-Lavedan 

 Ayros-Arbouix 

 Ayzac-Ost 

 Beaucens 

 Boô-Silhen 

 Ger 

 Geu 

 Lau Balagnas 

 Lourdes 

 Lugagnan 

 Peyrouse 

 Pierrefitte-Nestalas 

 Préchac 

 Saint-Pé-De-Bigorre 

 Saint-Savin 

 Soulom 

 Villelongue 

 Poueyferré 

 Viger 

 

 

Les cours d’eau étudiés sont le Gave de Pau, le Gave de Cauterets et le Gave d’Azun.  

Leurs affluents ne sont pas intégrés à la modélisation numérique 1D ou 2D. 

 

Les figures en page suivante situent la zone d’étude. 

1.3 Phasage de l’étude 

L’étude comprend deux tranches et six phases :  

 Tranche ferme :  

 Phase 1 : Etat des lieux ; 

 Phase 2 : Diagnostic ; 

 Phase 3 : Propositions de solutions au stade faisabilité ; 

 Tranche optionnelle :  

 TO1 : journées de terrain complémentaires ; 

 TO2 : Etudes géotechniques ; 

 TO3 : Définition du programme de travaux. 

 

Ce qu’il faut retenir… 

 

 

Le présent document est le rapport de phase 3 – Propositions de solutions au 

stade faisabilité 
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Figure 2 : Zone d’étude 
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1.4 Présentation de l’ouvrage 

 

Les voies vertes sont des voies réservées à la circulation non motorisée, destinées aux piétons, 
cyclistes, rollers et personnes à mobilité réduite… Elles sont aménagées sur les chemins de 
halage des canaux et rivières, d’anciennes voies ferrées, des promenades littorales, des routes 
forestières, des sentiers passés ou dans les parcs urbains. 

 

La Voie Verte des Gaves est implantée sur l’ancienne voie ferrée Lourdes – Soulom, inaugurée 
en 1884 et électrifiée en 1913. La voie ferrée a été mise hors service en 1992, puis rétrocédée 
par RFF en 1999 au Syndicat Mixte de Développement Rural de l'Arrondissement d'Argelès 
Gazost, qui en décide la transformation en voie verte, l’inauguration du nouvel ouvrage ayant lieu 
le 1er juillet 2000.  

 

Le SMDRA fusionne le 1er janvier 2014 avec le Syndicat Mixte du Pays des Vallées des Gaves 
et le Syndicat Mixte de la Haute Vallée des Gaves pour donner naissance au PLVG, qui a la 
charge de la gestion de la Voie Verte et a pris le 1er janvier 2017 la compétence GEMAPI (gestion 
des milieux aquatiques et prévention des inondations). 

 

D’une longueur de 17 km, elle s’étend de Lourdes à la gare de Pierrefitte Nestalas, d’abord en 
rive droite du gave de Pau dans sa partie Nord, puis en rive gauche après passage par le pont 
de fer à Boô Silhen. La largeur moyenne de la piste en bitume est d’environ 2.5 m. 

 

Nos nombreuses visites sur site ont permis d’apprécier la popularité du site des promeneurs, 
cyclistes et rollers, surtout les beaux jours revenus, (le PLVG estime sa fréquentation à plus de 
100 000 personnes par année, avec 500 personnes en moyenne par jour en été). 

En accord avec le PLVG, le Point Kilométrique PK0 de la piste a été fixée au droit de l’amont de 
la gare de Pierrefitte Nestalas, afin d’avoir un repère pérenne. 

 

  
Figure 3 : Point Kilométrique 0 de la Voie Verte 



Phase 3 : Proposition d’aménagements au stade faisabilité 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 

9 
 

 

  
Figure 4 : Emprise de la Voie Verte   

Commune Linéaire (m) Part

Adast 1466 9%

Agos-Vidalos 498 3%

Argelès-Gazost 1696 10%

Ayzac-Ost 1996 12%

Boô-Silhen 1732 10%

Ger 1528 9%

Geu 1857 11%

Lau-Balagnas 1929 11%

Lourdes 1902 11%

Lugagnan 1134 7%

Pierrefitte-Nestalas 933 6%

Saint-Savin 190 1%

Total 16861 100%



Phase 3 : Proposition d’aménagements au stade faisabilité 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 

10 
 

 

2 PRESENTATION DES SCENARIOS 
D’AMENAGEMENT 

2.1 Objectifs 

Les modèles précédemment calés sur les crues de juin 2013 et d’octobre 2012 sont ici repris afin 
de simuler des scénarios d’aménagement. 

Les trois modèles 2D amont, centre et aval couvrant le Gave de Pau depuis l’amont de la 
confluence avec le Gave de Cauterets sur la commune de Pierrefitte Nestalas et jusqu’à l’aval de 
la commune de Saint Pé de Bigorre (dont les emprises sont rappelées sur la Figure 5) sont 
modifiés afin d’intégrer des aménagements dans le but de réduire la vulnérabilité des enjeux sur 
le secteur. 

 

 

Figure 5: Zone couverte par les 3 modèles numériques 

Les scénarios étudiés sont les suivants : 

 Scénario 1 : condamnation de tous les ouvrages busés sous la voie verte 

Cette obstruction générale permettra de diminuer les inondations ayant lieux derrière la voie verte 

avant la surverse. 

 Scénario 2 : Scénario optimisé : 

Ce scénario a pour but d’utiliser les observations sur les deux premiers scénarios afin de 
déterminer un scénario « optimisé » en abaissant la crete de la voie verte lorsqu’un espace de 
stockage derrière la voie verte est identifié ou en la réhaussant pour protéger les enjeux. Les 
consignes d’ouverture ou de fermeture des buses seront également précisées. 

La première étape avant la définition de ce scénario sera la réalisation d’une ACB inversée 
permettant de connaitre les montants disponibles pour investissement sur chaque secteur. Elle 
permettra alors de définir les mesures à tester dans le scénario 2. 
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2.2 Scénario 1 

 

Le premier scénario consiste en la condamnation de tous les ouvrages busés sous la voie verte. 
Cela permettra de diminuer les inondations sur les enjeux derrière la voie verte en l’utilisant 
comme digue de protection. Dans un premier temps tous les ouvrages sous la voie verte sont 
considérés obstrués (même ceux qu’il ne sera pas possible d’obstruer – route d’accès – ruisseau 
ect. ) puis l’analyse des impacts permettra de définir les consignes de gestion des ouvrages pour 
le scénario 2. 

2.2.1 Modele amont 
 

Le positionnement des 16 buses sous la voie verte du modèle amont est rappelé sur la figure 
suivante : 

 

  
Figure 6: Localisation des ouvrages sur le modèle amont 

 

Dans les configurations du fond choisies pour le modèle amont, seules les crues de projet 100 
ans et 500 ans ainsi que les crues réelles d’octobre 2012 et de juin 2013 du Gave de Pau sont 
débordantes derriere la voie verte. 

Adast 

Argelès-

Gazost 

Gave de Cauterets 

Gave de 

Gavarnie 

Gave d’Azun 

Pierrefitte-

Nestalas 
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Figure 7 : hauteur d’eau en situation projet Sc1 – crue de 2012 

  
Figure 8 : Impacts du projet Sc1 sur la cote de la surface libre - 2012 
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La condamnation des buses de franchissement de la voie verte permet d’atténuer les inondations 
derrière la voie verte notament sur le secteur d’Adast. Cependant il reste des débordements par 
surverse qui ne sont pas restitués au Gave de Pau à cause de la condamnation de la buse du 
ruisseau de Gabarret. Le projet n’a pas  d’incidence majeure sur les cotes de la surface libre coté 
Gave de Pau que ce soit dans le lit majeur ou le lit mineur (hormis  quelques augmentations 
locales de l’ordre de quelques centimètres : 5 à 10cm). 

 

Les débordements par surverse par-dessus la voie verte, ayant lieu juste au droit de la commune 
de Saint-Savin, transitent plus bas sur la commune de Lau Balagnas puis viennent se stocker le 
long de la voie verte. La baisse du niveau d’eau sur sectuer, lié au scénario 1 ; est de plus de 1m. 
En effet, malgré la fermeture de cette buse en état projet, à l’état initial, il y a plus d’apports 
provenant de Saint Savin et d’Adast et la traversée de la voie verte est fortement influencé par la 
condition aval ce qui empeche une vidange éfficace du casier amont. La suppression d’une partie 
des apports amonts à l’état projet a donc plus d’impact que l’obstruction de la buse. Cette buse 
correspond au ruisseau du Gabarret et il faudra donc, lors de l’état projet optimisé en scénario 3, 
laisser ce franchissement ouvert pour laisser la possibilité de vidange des éventuels 
débordements vers le Gave de Pau et le passage du ruisseau. 

 

Les figures suivantes montrent les vitesses 2D (moyennées sur la colonne d’eau) à l’état initial et 
à l’état projet pour une crue type 2012. Elles permettent de  s’intéresser aux potentielles 
aggravation des vitesses en lit majeur à l’intérieur de la voie verte et pouvant impacter les enjeux 
coté Gave. 

 

 
Figure 9: Comparaison des vitesses pour la crue de 2012 (état initial à gauche et état projet à droite) 

 

Les vitesses d’écoulement le long de la voie verte coté Gave ne sont pas ou très peu influencées 
par la fermuture des buses et elles restent de l’ordre de 0.5 à 1.75 m/s. De l’autre coté de la voie 
verte, les débordements sont plus faible et les vitesses sont du même ordre de grandeur qu’à 
l’état initial (inférieures à 0.75m/s). 

On constate une légère augmentation des vitesses dans le lit mineur notament juste en amont et 
en aval du seuil de Préchac. 

Actuel Projet 



Phase 3 : Proposition d’aménagements au stade faisabilité 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 

14 
 

 

 
Figure 10 : hauteur d’eau en situation projet Sc1 – T100 ans 

 
Figure 11 : Impacts du projet Sc1 sur la cote de la surface libre – T100 ans 



Phase 3 : Proposition d’aménagements au stade faisabilité 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 

15 
 

 

Pour une crue centennale, on note une très faible influence de la fermeture des buses en état 

projet par rapport à l’état initial. En effet les débordements par surverse sont nombreux et ont 

un effet bien plus important que les buses. Les influences sont inférieures à 25cm du côté 

d’Adast et la suppression des buses en aval du Gave d’Azun créé une légère rétention le long 

de la voie verte en travers des écoulements du Gave d’Azun. Ces buses devront donc rester 

ouvertes lors du scénario 3 pour ne pas venir intercepter les débordements du Gave d’Azun. 

 

 
Figure 12 : hauteur d’eau en situation projet – 2013 
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Figure 13 : Impacts du projet sur la cote de la surface libre – 2013 

Les impacts du projet pour une crue type 2013 se situent entre ceux d’une crue de 2012 et 

d’une crue centennale avec des effets beaucoup plus faibles au droit du casier en amont du 

franchissement du Gabarret par rapport à la crue de 2012. 
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Figure 14 : hauteur d’eau en situation projet –T500 ans 

 
Figure 15 : Impacts du projet sur la cote de la surface libre – T500 ans 
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Les impacts du projet pour une crue d’occurrence 500 ans sont très similaires à ceux observés 

pour la crue centennale. 

 

Concernant la dynamique de l’onde de crue en aval d’Adast, le fait d’obstruer les ouvrages de 
franchissement de la voie verte pourrait diminuer les effets de l’écrêtement de cette dernière et 
pourrait ainsi générer une aggravation des débits sur l’aval pour les crues très importantes. Ci 
apres les hydrogrammes pour les différentes crue de projet et les deux états d’aménagements 
(état initial / Projet Sc1) : 

 

 
Figure 16 : Comparaison des hydrogrammes en aval du modèle 

 

La comparaison des hydrogrammes issu du modèle nous indique qu’il n’y a aucune incidence sur 
la dynamique pour les crues type 2013 et d’occurrence supérieure à 100 ans. On constate que 
pour la crue d’octobre 2012 il y a un effet d’êcretement lors de la montée de la crue qui n’est plus 
présent en situation projet à cause de l’obstruction des buses. Cependant cet écrêtement n’a pas 
d’effet sur les débits de pointe car en état initial, à partir d’un débit d’environ 350m3/s, les 
débordements surversent par-dessus la voie verte en direction du Gave de Pau et la rétention 
derriere la voie verte devient transparente. 
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2.2.2 Modele centre 
 

Le positionnement des buses sous la voie verte du modèle aval est rappelé sur la figure suivante : 

 

  
Figure 17: Ouvrages de franchissement du modèle central 

Les figures suivantes présentent les impacts de l’obstruction de tous les ouvrages présents sous 
la voie verte.  
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Figure 18 : hauteur d’eau en situation projet Sc1 et impacts du projet sur la cote de la surface libre - 
T10 ans 

 

L’impact principal observé pour la décennale est la suppression des inondations derrière la voie 
verte sur la commune de Ger sans créer de surcote dans le lit mineur du Gave de Pau. Il y a donc 
une de différence de plus de 1m derrière la voie verte par rapport à l’état actuel. 
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Figure 19 : hauteur d’eau en situation projet Sc1 et impacts du projet sur la cote de la surface libre 
– T20 ans 

 

La fermeture des buses permet également d’empêcher les débordements du coté de Ger par 
remontée des eaux dans la buse sans impacts notable dans le Gave de Pau pour une crue 
vicennale. 
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Figure 20 : hauteur d’eau en situation projet et impacts du projet sur la cote de la surface libre – T50 
ans 

 

Pour une crue cinquantennale, on commence à voir apparaitre une aggradation des hauteurs 
derrière la voie verte en aval immédiat de Boô-Silhen. En effet, les écoulements qui arrivent sur 
ce secteur proviennent des débordements du Gave au droit du pont de Fer et sont canalisés le 
long de la voie verte jusqu’à venir remplir ce casier qui est drainé par une buse à l’état actuel. Le 
drainage n’ayant pas lieu en état projeté, les hauteurs d’eau sont plus importantes. 

On observe également les effets de positifs de la protection de la voie verte sur Geu et Ger avec 
néanmoins des débordements qui ont lieu par surverse sur Ger, et donc des effets amoindris par 
rapport aux crues d’occurrences plus faibles. Les non-débordements du coté de Geu entrainent 
une légère surcote dans le lit du Gave. 

Le nouveau niveau de protection sur Ger avec cette configuration correspond à une protection 
vicennale. 
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Figure 21 : hauteur d’eau en situation projet Sc1 et impacts du projet sur la cote de la surface libre 
– T100 ans 

Pour une centennale, les effets positifs au droit de Geu ne sont plus visibles car les débordements 
par surverses sont prédominants par rapport aux débordements dus aux buses. On constate les 
mêmes effets négatifs en aval de Boô-Silhen avec une incidence de +0.5 à +1m sur la surface 
libre. 
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Figure 22 : hauteur d’eau en situation projet Sc1 et impacts du projet sur la cote de la surface libre 
– T500 ans 

Il n’y a quasiment plus d’impact pour une période de retour de 500ans. 

 

Etant donné que c’est pour occurrence de 20 ans que l’on observe le plus d’effet du scénario 1, 
l’analyse de l’impact des vitesses d’écoulement est réalisée pour cette occurrence : 
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Figure 23 : Comparaison des vitesses 2D au droit de Ger– T20 ans 

On note qu’il n’y a pas d’impact notable sur les vitesses. 

 

Interressons nous maintenant à la dynamique de l’onde crue en aval de Lugagnan. En effet, le 
fait d’obstrué les ouvrages de franchisssment de la voie verte pourrais diminuer les effets de 
l’écrêtement de cette dernière et pourrais ainsi générer une aggravation de débits sur l’aval pour 
les crues très importantes. 

 

 
Figure 24 : Comparaison des hydrogrammes à Lugagnan 

 

Actuel Projet 
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On note que le scénario 1 n’a aucun impact sur les hydrogrammes de crue. 

 

2.2.3 Bilan du scénario 1 
 

Les figures suivantes résument les préconisations pour les ouvertures des buses à prendre en 
compte dans les scénarios suivants. 

Sur le modèle amont, les buses pouvant entraver les écoulements du Gave d’Azun ainsi que la 
buse du ruisseau du Gabarret sont maintenues ouvertes. 

 

 

Figure 25 : préconisation de gestion des buses – amont 

Sur le secteur centre, les seules buses ayant réellement un effet positif et augmentant 
l’occurrence de premier débordement sont les buses de Geu et de Ger. Cependant les 
débordements sur Geu ont lieux sur des secteurs sans enjeux particulier. Aussi, nous proposons 
d’obstruer les buses au droit des enjeux sur la commune de Ger. 
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Figure 26 : préconisation de gestion des buses - centre 

 

On pourra envisager pour les buses à condamner, l’intégration d’un clapet anti-retour leur 
permettant de continuer d’assurer leur fonction de drainage de la voie verte vers le Gave de Pau. 
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2.3 Scénario 2 : Scénario optimisé 

Afin de définir au mieux les aménagements à tester dans le scénario 2, nous allons dans un 
premier temps réaliser une ACB inversée permettant de définir les montants disponibles pour 
investissement sur chaque secteur faisant l’objet d’un potentiel aménagement. 

Pour rappel, le scénario 2 doit permettre de favoriser la réduction de vulnérabilité des enjeux en 
utilisant la voie verte comme un ouvrage de protection et de favoriser l’expansion des crues 
derrière la voie verte sur les secteurs sans enjeux. 

2.3.1 Première estimation du linéaire de digue à reprendre 
Afin de pouvoir comparer les montants à investir et le cout des aménagements, nous avons 
d’abord besoin de définir les linéaires de réhausse dans le but de pouvoir estimer grossièrement 
le cout des aménagements. 

 

En ce qui concerne l’estimation des hauteurs de réhausse, la hauteur d’eau dessus la voie verte 
donne une indication de la rehausse à prendre en compte, cependant, il faut prendre en compte 
une sur-hauteur par rapport à la cote de dimensionnement car le fait de la rehausser va entrainer 
une augmentation des hauteurs au droit de la réhausse. Pour l’instant on estime grossièrement 
une hauteur de digue de 1m ou de 2m ou plus (qui correspond à des catégories de prix au mètre 
linéaire choisis). Les hauteurs de digue seront affinées lors de la définition du scénario 
d’aménagement. 

 

2.3.1.1 Modele amont 

 

Sur le modèle amont, la réhausse envisagée commence sur la commune d’Adast et s’étend sur 
environ 1 km linéaire. Cependant, la reprise de la voie verte si elle est utilisée comme ouvrage 
de protection, avec la possibilité d’intégrer certains enjeux à l’extérieur de la voie verte doit être 
reprise sur l’ensemble du linéaire mis en charge car elle n’est actuellement pas dimensionnée 
comme ouvrage de protection. 

 
Figure 27 : Hauteur d’eau par-dessus la voie verte pour les occurrences 100 et 500 ans. 
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On retiendra dans un premier temps que le linéaire de digue à reprendre sur ce secteur est 
d’environ 2.8km avec une hauteur de 2m (hauteur totale par rapport au TN). 

2.3.1.2 Modele centre 

 

Sur le modèle centre, il y a deux secteurs sur lesquels une réhausse de la voie verte est 
envisagée, le secteur Boo Silhen et le secteur de Ger où les enjeux sont au plus proche de la 
voie verte. 

2.3.1.2.1 Boô-Silhen 

Sur le secteur de Boo Silhen, les débordements du Gave proviennent de l’amont du pont de fer 
où les débordements sont canalisés le long de la voie verte et du côté du Gave par surverse par-
dessus la voie verte. 

Il est donc proposé dans ce scénario d’intégrer une reprise de la voie verte avec la création d’un 
modelé de terrain afin de réorienter les écoulements issus des débordements amont du pont de 
fer vers la plaine coté Gave et une réhausse au droit du secteur surversant. 

 

 
Figure 28 : Hauteur d’eau par-dessus la voie verte à Boô-Silhen pour plusieurs occurrences. 

Le linéaire de digue à reprendre est très similaire pour toutes les occurrences. La hauteur de 
réhausse entre un objectif de dimensionnement 30 ans et 100 ans est également très similaire, 
ce qui veut dire que le cout de l’aménagement sur Boô-Silhen sera quasiment le même entre une 
Q30 et une Q100. 

Pour l’instant nous retiendrons un linéaire de 350m de digue sur ce secteur avec une hauteur de 
1m (la voie verte est en déblai sur quasiment tout le secteur). 

2.3.1.2.2 Ger et Geu 

 

Sur le secteur de Ger, le linéaire de digue à reprendre varie fortement avec l’occurrence de crue 
considérée. 
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Figure 29 : Hauteur d’eau par-dessus la voie verte à Ger et Geu pour plusieurs occurrences. 

 

On retiendra dans un premier temps les linéaires suivants : 

 400 ml pour une Q30 

 700 ml pour une Q50 

 1700 ml pour une Q100 

Dans tous les cas on prendra une hauteur de 2m. 
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2.3.2 Définition du montant à investir – ACB inversée 
 

L’analyse des dommages à l’état actuel a permis d’identifier les couts associés à chaque 
occurrence de crue sur chaque commune. Nous allons ici, à partir de cette analyse, déterminer 
les montants maximums de l’investissement permettant d’avoir une ACB du projet « rentable ». 

Cette « ACB inversée » repose sur les hypothèses suivantes : 

 Les dommages pour l’objectif de dimensionnement donné sont nuls à l’état projet ; 

 La Valeur Actualisée Nette est égale à zero pour l’horizon temporel considéré ; 

 Le cout du projet donné prend en compte le montant des travaux, 6% d’études et 20% d’aléa. 

 

Les hypothèses pour l’estimation des couts d’aménagements et des expropriations : 

 1.5k€ par mètre linéaire pour une digue de 2m ; 

 1k€ par mètre linéaire pour une digue de 1m ; 

 Utilisation des linéaires estimés précédemment ; 

 300k€ pour un habitat ; 

 500k€ pour un enjeu économique/agricole. 

 

L’analyse est effectuée sur les trois secteurs précédemment identifiés : 

 Boo Silhen ; 

 Ger ; 

 Adast ; Lau Balagnas ; Saint-Savin. 

 

La confrontation entre les montants disponibles à l’investissement et l’estimation des couts des 
aménagements (et des éventuels bâtiments à exproprier) permettra de dire si l’ouvrage est 
rentable ou non pour les horizons calculés. 

L’analyse est faite à partir d’un horizon temporel 30 ans et d’un horizon temporel 50 ans afin 
d’obtenir une fourchette d’investissement. L’exercice est fait avec et sans les ratios de calage de 
l’ACB et les résultats sont présentés sur les Figure 30 à Figure 35. 
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Figure 30 : Résultats de l’ACB inversée – sans les ratios 

 

 
Figure 31 : Montants à investir horizon 50ans – sans les ratios 

 

Sans les ratios

horizon 

30ans

horizon 

50ans

Estim cout 

digue
Cout expro Cout expro

Occurrence k€ k€ k€ nb k€

T5 56 70

T10 252 312

T20 365 451 350 1 agricole 500

T30 420 520 350 1 agricole 500

T50 466 577 350 1 agricole 500

T100 507 627 350 1 agricole 500

T500 546 676

T5 83 103

T10 290 360

T20 415 514

T30 491 609 600 3 maisons 1 agricole 1400

T50 589 730 1050 3 maisons 1 agricole 1400

T100 714 884 2550 3 maisons 1 agricole 1400

T500 875 1084

T5 4 6

T10 43 54

T20 65 80

T30 78 96

T50 89 110

T100 389 481 4200 4-12 maisons+3 agricole 2700

T500 581 720 5100

BOO SILHEN

Montant à investir - VAN=0

GER

ADAST + 

SAINT SAVIN 

+ LAU 

BALAGNAS
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Figure 32 : Montants à investir horizon 30ans – sans les ratios 

 

 
Figure 33 : Résultats de l’ACB inversée – avec les ratios 

 

Avec les ratios

horizon 

30ans

horizon 

50ans

Estim cout 

digue
Cout expro Cout expro

Occurrence k€ k€ k€ nb k€

T5 50 70

T10 258 319

T20 367 455 350 1 agricol 500

T30 422 523 350 1 agricol 500

T50 468 579 350 1 agricol 500

T100 505 625 350 1 agricol 500

T500 535 662

T5 61 77

T10 189 235

T20 269 332

T30 425 527 600 3 maisons 1 agricol 1400

T50 593 734 1050 3 maisons 1 agricol 1400

T100 951 1179 2550 3 maisons 1 agricol 1400

T500 1177 1458

T5 55 69

T10 662 820

T20 933 1156

T30 1056 1309

T50 1154 1430

T100 1649 2041 4200 4-12 maisons+3 agricol 2700

T500 1887 2337 5100

Montant à investir - 

BOO SILHEN

GER

ADAST + 

SAINT SAVIN 

+ LAU 

BALAGNAS
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Figure 34 : Montants à investir horizon 50ans – avec les ratios 

 

 
Figure 35 : Montants à investir horizon 30ans – avec les ratios 

 

On s’aperçoit que, sur les secteurs d’Adast, Saint-Savin et Lau Balagnas les montants à 
dépenser pour envisager une réhausse de la voie pour une protection 100ans sont deux fois plus 
fort comparé au montant disponible à l’investissement. De plus, le secteur présente de nombreux 
enjeux derrière la voie verte. Même en envisageant de pouvoir modifier le tracé de la voie verte 
pour en inclure une partie il faudra a minima compter un montant d’expropriation d’environ 3M€. 
En outre les montants estimés ici sont optimistes car une partie des dégâts causés sur Lau 
Balagnas ne seront pas protégés (secteur piscine). Une protection de la voie sur ce secteur 
résulterait donc en une ACB très négative. 

De plus il faut garder en tête que les crues 100 et 500 ans repose sur une hypothèse de retour 
du lit du Gave à un équilibre pré crue de 2013 et 2012. Aussi nous recommandons d’utiliser le 
budget disponible pour mettre en place des mesures de mitigation des enjeux. 

 

Sur le secteur de Boô-Silhen, le montant disponible à l’investissement est suffisant pour 
envisager une digue 350ml (environ 1m de haut). L’enjeu (agricole a priori) coté Gave est assez 
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éloigné de la réhausse et ne sera probablement pas impacté par la réhausse ou alors de façon 
non substantielle. 

Après analyse des débordements sur le secteur, les différences de hauteur de digue nécessaire 
entre un dimensionnement Q100 et un dimensionnement Q50 ou Q30 sont très faible. Etant 
donné que le montant à investir est plus important pour un cout de digue très similaire, l’objectif 
de dimensionnement de la digue de protection de Boô-Silhen sera 100 ans. 

 

Du coté de Ger, le montant à investir est largement insuffisant pour créer la digue nécessaire. En 
effet, en plus du montant même de la digue qui est supérieur au montant disponible, les enjeux 
nécessitant une expropriation rendent difficilement envisageable une reprise de la voie verte sur 
tout son linéaire. 

De plus, le linéaire précédemment définit est probablement sous-estimé car il faudrait en réalité 
reprendre tout le linéaire agissant comme digue, qu’il surverse ou non. 

Nous allons donc sur ce secteur étudier la possibilité de créer des digues rapprochées près des 
enjeux afin d’avoir le minimum de linéaire de digue possible ainsi qu’une mise en transparence 
de la voie verte. L’objectif de dimensionnement pour ces digues sera 50 ans. 

 

Le scénario 2 consistera donc en : 

 La création d’une digue en lieu et place de la Voie Verte pour protéger le secteur de Boô-

Silhen 

 La mise en transparence de la Voie Verte sur Ger et création de digues rapprochées sur les 

enjeux impactés 

 

Sur les autres secteurs, il faudra se tourner vers des mesures de réduction de vulnérabilité. 
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2.3.3 Définition du scénario 2 
 

2.3.3.1 Boo Silhen 

 

Le scénario sur le secteur de Boô-Silhen consiste en la création d’une digue de protection en lieu 
et place de la voie verte. Sur ce secteur la voie verte se caractérise par une route en déblai et les 
hauteurs d’eau à l’état initial y sont assez faibles. 

Une réhausse d’environ 350m est nécessaire avec un décrochage tout en amont (dos d’âne 
d’environ 50cm de haut) permettant aux eaux s’écoulant derrière la voie verte depuis l’amont du 
pont de fer d’être restituées au Gave. 

 

 

 
Figure 36 : Présentation du secteur réhaussé. 

 

Réhausse de la 

Voie Verte 

Modelé de 

terrain 
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Figure 37 : Profil en long de la voie verte – Comparaison de la réhausse envisagée et de la ligne 
d’eau à l’état initial. 

 

La réhausse ainsi envisagée a une hauteur de maximum 1m par rapport au TN avec en moyenne 
70cm. 

 

 
Figure 38 : Présentation de la réhausse 
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2.3.3.2 Ger et Geu 

 

Le scénario sur ce secteur correspond à la mise en transparence de la Voie Verte sur Ger et 

création de digues rapprochées sur les enjeux impactés. 

La mise en transparence de la voie verte se fait par la création d’ouvertures dans la voie verte. 

Les différents essais effectués ont montré que la mise en transparence n’est satisfaisante qu’avec 

des ouvertures régulières et de sections très importantes sur tout le secteur.  

 Espacement tous les 150-200m le long de la voie verte. 

 Capacités calculées à partir du modèle (cf Figure 39)  

 

     

Figure 39 : Localisation des ouvertures de la Voie Verte et débits à travers les buses - Scénario 2. 

Les débits sont comptés positifs lorsque les écoulements sont orientés du Gave vers l’extérieur 

et sont comptés négatifs lorsqu’ils sont dans l’autre sens. 

Pour les crues 50ans et 100ans, le secteur aval est complétement noyé et la restitution se fait 

principalement en surverse, c’est pourquoi les débits restitués par les 3 dernières buses n’est pas 

égal à la somme des débits en amont. 

On voit donc qu’entre les points 1 et 14 il faut implanter des ouvrages répartit de manière équitable 

et capable de faire transiter au total 120 m3/s. entre les points 14 et 17 on pourra intégrer des 

ouvrages permettant de faire passer 50 m3/s pour les plus petites crues, la restitution se faisant 

majoritairement par surverse pour les crues importantes.  

 

Les deux secteurs identifiés pour la création de digues de protection rapprochée sont les 
suivants : 

 

N
Débit à travers la 

buse

° m3/s

1 3.5

2 -3.3

3 8

4 8.7

5 14.5

6 8.6

7 3.95

8 6

9 6.9

10 12.3

11 8.8

12 11.6

13 17.7

14 5.5

15 -25

16 -21

17 -5

Somme >0 116.05

Somme <0 -54.3
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Figure 40 : Localisation des digues de protection des enjeux – scénario 2 

 

La digue 1 a une hauteur maximale de 2m et une hauteur moyenne de 1.2m par rapport au TN. 
La digue 2 a une hauteur maximale de 1.3m et une hauteur moyenne de 86cm par rapport au 
TN. 

A noter que le levé du TN se faisant par rapport au MNT et que les digues sont parfois dans une 
zone talutée, il a ici une incertitude importante sur la cote exacte du TN à considérer. Les figures 
suivantes présentent les profils en long des digues projetées. 

 

 

Digue 1 : 200 ml 

Digue 2 : 350 ml 



Phase 3 : Proposition d’aménagements au stade faisabilité 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 

40 
 

 

 
Figure 41 : Profils en long des digues projetées d’amont en aval 

 

Les résultats des premières simulations ont montré que la mise en transparence de la Voie Verte 
s’accompagne d’une augmentation de la vulnérabilité sur certains secteurs (cf Figure 42)  

 

Figure 42 : Secteurs nouvellement inondés – scénario provisoire 

 

Sur ces deux secteurs nous allons donc créer une digue ou un merlon permettant de protéger les 
enjeux pour la crue cinquantennale en cohérence avec les autres secteurs endigués. 
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Figure 43 : Localisation des digues supplémentaire – scénario 2 

Pour la digue la plus au Nord, Il s’agit d’un merlon en travers de 40 à 50cm de hauteur qui rejoint 
la route D13. Pour celle plus au Sud il s’agit d’une rehausse de la route d’environ 1m et d’un 
merlon de fermeture en travers de maximum 1m de haut. 

 

La mise en transparence s’accompagne d’une légère diminution de la ligne d’eau coté Gave et 
d’une forte augmentation de l’autre côté. Ainsi les enjeux de l’autre côté de la voie verte devront 
faire l’objet d’une expropriation. On décompte 2 enjeux agricoles (cf Figure 44) : 

 

 
Figure 44 : Localisation des enjeux vulnérables derrière la voie verte 
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2.3.4 Résultats 

2.3.4.1 Boô-Silhen 

Pour rappel, la digue de Boô-Silhen est dimensionnée pour une centennale, la figure suivante 
présente donc les hauteurs d’eau sur le secteur pour la crue centennale et les différences par 
rapport à l’état initial : 

 

 
Figure 45 : Hauteur d’eau scénario 2 – T100 ans 

La digue et le modelé de terrain ainsi dimensionnée permet bien de protéger le secteur d’une 
crue centennale. 

 

  
Figure 46 : Différences entre les cotes de la surface libre de l’état projet et de l’état initial – T50 et 
T100 ans 

T50 T100 
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Les différences par rapport à l’état initial permettent de voir l’influence de la réhausse sur les 
hauteurs d’eau du côté du Gave et donc sur l’enjeu agricole ici présent. Que ce soit pour la crue 
cinquantennale ou la crue centennale, le projet n’impacte pas les hauteurs d’eau au droit de cet 
enjeu. Les surcotes que l’on peut voir sur les cartes de différences à l’intérieur de la voie verte 
sont très faibles (inférieure à 5cm) pour les deux crues. Néanmoins des mesures de mitigation 
seront à prévoir pour les habitations en zone inondable de la commune d’Agos (environ 5 maisons 
chemin des Carreterres) 

 

 
Figure 47 : Comparaison de la crête de la digue par rapport à la ligne d’eau juste derrière la voie 
verte. 

 

La réhausse permet de supprimer les débordements derrière la voie verte sur la commune de 
Boô-Silhen pour une crue centennale. La revanche est d’environ 15cm par rapport à la 
centennale. 

La figure suivante présente les hauteurs d’eau pour les occurrences simulées : 
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Figure 48 : Hauteur d’eau scénario 2 pour les différentes occurrences de crue – Boô-Silhen 
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Figure 49 : Vitesses maximales T100 ans à l’état initial et à l’état projet 

On peut retenir que le projet n’aggrave pas les vitesses d’écoulement, que ce soit le long de la 
voie verte en amont (aux alentours de 1m/s) ou dans le lit majeur du Gave de Pau au droit de 
Boô-Silhen (entre 0.25 et 0.75 m/s). 
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2.3.4.2 Ger et Geu 

 

Les digues sur Ger ont pour objectif de dimensionnement la cinquantennale. La figure suivante 
présente les hauteurs d’eau pour la crue cinquantennale : 

 

 
Figure 50 : Hauteur d’eau scénario 2 – T50 ans 

Les aménagements permettent une mise en transparence satisfaisante de la voie verte avec une 
protection des principaux secteurs à enjeux derrière la voie verte pour une crue cinquantennale. 
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Figure 51 : Différences entre les cotes de la surface libre de l’état projet et de l’état initial – T50 et 
T100 ans 

L’ordre de grandeur des diminutions des hauteurs d’eau derrière la voie verte est de 5 à 10cm. 
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Figure 52 : Hauteur d’eau scénario 2 pour les différentes occurrences de crue – Ger 
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Figure 53 : Comparaison des hauteurs d’eau en état actuel et projet – T100 ans 

Les digues créées sur ce secteur permettent de protéger les enjeux pour une Q50 mais ils seront 
inondés pour les crues d’occurrences supérieures. Notamment le secteur entre la route des 
coutures et la D13 qui se trouve en zone inondable à l’état projet pour Q100. 

 

 
Figure 54 : Vitesses maximales T50 ans à l’état initial et à l’état projet 

Les vitesses sont du même ordre de grandeur à l’intérieur de la voie verte, c’est-à-dire supérieure 
à 1m/s ponctuellement et majoritairement entre 0.5 et 1m/s. Après mise en transparence, les 
écoulements derrière la voie verte ont des vitesses de l’ordre de 0.5 à 1m/s. 
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Figure 55 : Comparaison des hydrogrammes à Lugagnan – Scénario 2 

 

La comparaison des hydrogrammes à Lugagnan montre que la mise en transparence de la voie 
verte ne modifie pas la dynamique de crue en aval. En effet il n’y a pas de rétention avec la voie 
verte mais tous les débits transitant de l’autre côté sont bien restitués au Gave en aval. 

 

2.3.5 Conclusion 
 

Le scénario sur Boo-Silhen est satisfaisant car il permet une protection 100 ans avec une ACB 
très probablement très positive (rentabilité 30 ans – à confirmer par l’ACB) sans impacter l’enjeu 
à l’intérieur de la voie verte. 

Le scénario sur Ger est quant à lui très couteux car il nécessite la mise en transparence de la 
voie verte et la création de nombreuses digues sur un linéaire important. Son ACB sera 
probablement très négative (à confirmer). De plus, la mise en transparence peut créer une 
aggravation sur certains enjeux pour les occurrences supérieure à la cinquantennale. 
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3 ANNEXES 
 

ANNEXE 1.1: 
 


